
©OECD 2012  1 

 
 
 

 

 

Recommandation du Conseil sur les Principes applicables à 

La Gouvernance publique  
des Partenariats public-privé 
 

mai 2012 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Crédit photo de couverture : ©Thinkstock/Connection 



1 
 

© OCDE 2012 

Recommandation du Conseil sur les Principes applicables à 

la Gouvernance publique des Partenariats public-privé 

Le Conseil, 

Vu les articles 1, 2 a), 3 et 5 b) de la Convention relative à l’Organisation de 

Coopération et de Développement Économiques du 14 décembre 1960 ; 

Vu la Recommandation du Conseil concernant l’amélioration de la qualité de la 

réglementation officielle [C(95)21/FINAL], les Principes directeurs pour la qualité et la 

performance de la réglementation qui ont suivi [C(2005)52 et CORR1] et la 

Recommandation du Conseil concernant la politique et la gouvernance réglementaires 

[C(2012)37], le Cadre d’action pour l’investissement [Annexe 2 du document 

C(2006)68], la Recommandation du Conseil concernant les Principes pour la participation 

du secteur privé aux infrastructures [C(2007)23/FINAL] et la Recommandation du 

Conseil sur le renforcement de l’intégrité dans les marchés publics [C(2008)105] ; 

Notant l’attention que les Membres et les non-Membres portent à l’amélioration du 

cadre de la gouvernance publique des partenariats public-privé et les progrès qu’ils ont 

accomplis en la matière ; 

Notant que n’ont pas été abordées, de façon systématique dans les recommandations 

et principes directeurs antérieurs de l’OCDE, les difficultés actuelles des autorités 

publiques et celles qu’elles devraient continuer à éprouver dans un avenir prévisible, pour 

que les partenariats public-privé s’inscrivent dans un cadre institutionnel solide, qu’ils 

soient d’un coût abordable, qu’ils optimisent la dépense publique et qu’ils soient traités 

de façon transparente dans la procédure budgétaire nationale ; 

Reconnaissant que la démocratie et l’état de droit exigent des cadres réglementaires 

solides, notamment sur le plan de la viabilité budgétaire ; 

Reconnaissant que les partenariats public-privé constituent une solution de plus en 

plus répandue pour la prestation de services publics essentiels, et qu’ils peuvent permettre 

d’optimiser la dépense publique en toute transparence et en toute prudence, sous réserve 

que les capacités et les procédures idoines aient été mises en place au niveau des 

institutions ; 

Notant que le cadre de la gouvernance publique des partenariats public-privé devrait 

être défini et suivi au plus haut niveau politique, de façon à ce qu’une démarche 

impliquant l’administration dans son ensemble assure la viabilité, la transparence et 

l’optimisation de la dépense publique ; 

Reconnaissant que la crise financière actuelle rend particulièrement nécessaire une 

gestion transparente et prudente des passifs éventuels et des engagements publics à long 

terme liés aux partenariats public-privé ; 

Reconnaissant que l’OCDE a joué un rôle de premier plan au sein de la communauté 

internationale pour favoriser une interaction fructueuse entre le secteur public et le 

secteur privé, des pratiques et procédures budgétaires prudentes et des pratiques 

réglementaires judicieuses à l’échelle des administrations dans leur ensemble ; 

Sur proposition du Comité de la gouvernance publique : 
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I. Recommande aux Membres de prendre dûment en compte les Principes applicables à la gouvernance 

publique des partenariats public-privé énoncés ci-après : 

A. Établir un cadre institutionnel clair, prévisible et légitime s’appuyant sur des autorités 

compétentes et dotées de ressources suffisantes 

1. Les décideurs politiques devraient veiller à ce que la population ait connaissance des coûts, 

avantages et risques relatifs des partenariats public-privé par rapport aux modes traditionnels de 

passation des marchés. Pour que le grand public connaisse les partenariats public-privé, il 

convient de mener une démarche active de concertation et de dialogue avec les parties prenantes 

et faire participer les utilisateurs finals à la définition du projet, puis au suivi de la qualité du 

service fourni. 

 

2. Les rôles et responsabilités institutionnels fondamentaux devraient être maintenus. Cela 

implique de conférer aux autorités chargées de la passation des marchés publics, aux unités 

chargées des partenariats public-privé, à l’autorité budgétaire centrale, à l’institution supérieure 

de contrôle des finances publiques et aux autorités de tutelle sectorielles, des mandats clairs et 

des moyens suffisants pour bien assurer la passation des marchés, avec un partage clair des 

responsabilités. 

 

3. Il convient de veiller à ce que tous les textes réglementaires importants susceptibles 

d’influer sur le fonctionnement des partenariats public-privé soient clairs, transparents et 

appliqués. Les formalités administratives devraient être réduites au minimum et les 

réglementations nouvelles ou déjà en vigueur devraient être soumises à une évaluation 

rigoureuse. 

B. Fonder le choix des partenariats public-privé sur un objectif d’optimisation de la dépense 

publique 

4. La détermination de l’ordre de priorité de l’ensemble des projets d’investissement devrait 

être faite au plus haut niveau politique. Face à des priorités multiples, il appartient au 

gouvernement de définir des objectifs stratégiques et de les poursuivre. La décision d’investir 

devrait être fondée sur une perspective intersectorielle et être indépendante des considérations 

liées aux modalités de montage et de financement du projet. Il ne devrait y avoir aucun parti-pris 

d’ordre institutionnel, procédural ou comptable en faveur ou en défaveur des partenariats public-

privé. 

 

5. Il convient d’examiner de près quelle méthode d’investissement est la plus propice à une 

optimisation de la dépense publique. Les grands facteurs de risque et les principales 

caractéristiques de chaque projet devraient être évalués grâce à un test préalable des options 

envisageables pour la passation du marché. Ce test devrait permettre aux autorités de déterminer 

s’il y a lieu d'examiner plus avant la possibilité d’un partenariat public-privé. 

 

6. Il convient de transférer les risques vers ceux qui les gèrent le mieux. Les risques devraient 

être définis, identifiés, mesurés et mis à la charge de la partie pour laquelle la prévention des 

risques ou les conséquences de leur réalisation sont les moins coûteuses. 

 

7. Les autorités chargées de la passation des marchés publics devraient être préparées à la 

phase d’exploitation du partenariat public-privé. L’optimisation de la dépense publique implique 

une vigilance et un effort tout aussi importants lors de cette phase que lors de celle qui la 
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précède. Une vigilance particulière est de mise lors du passage à la phase d’exploitation, car c’est 

le moment où les acteurs publics chargés du partenariat public-privé peuvent changer. 

 

8. L’optimisation de la dépense publique devrait continuer d’être assurée lors de toute 

renégociation. Les pouvoirs publics ne devraient envisager d’accorder une indemnisation au 

partenaire privé que si les circonstances ont changé du fait d’actions résultant de politiques 

publiques discrétionnaires. Toute renégociation devrait s’effectuer de façon transparente et être 

assujettie aux procédures ordinaires applicables à la conclusion d’un partenariat public-privé. 

Des règles claires, prévisibles et transparentes devraient être mises en place pour le règlement 

des différends. 

 

9. Les autorités devraient veiller à ce qu’il y ait suffisamment de concurrence sur le marché en 

ayant recours à des appels à la concurrence, voire en structurant le programme de partenariats 

public-privé de manière à ce qu’un marché fonctionnel demeure. S’il y a peu d’opérateurs sur le 

marché, les autorités devraient garantir des règles du jeu équitables dans le cadre de l’appel à la 

concurrence de façon à permettre à de nouveaux opérateurs de pénétrer sur le marché. 

C. Utiliser de manière transparente la procédure budgétaire pour réduire au minimum les risques 

budgétaires et assurer l’intégrité de la procédure de passation du marché 

10. Dans le respect de la politique budgétaire du gouvernement, l’autorité budgétaire centrale 

devrait veiller à ce que le projet soit d’un coût abordable et à ce que l’enveloppe budgétaire 

globale consacrée aux investissements soit durable. 

 

11. Le projet devrait être traité de façon transparente dans le cadre de la procédure budgétaire. 

La documentation budgétaire devrait révéler l’ensemble des coûts et des passifs éventuels. Il 

conviendrait de veiller tout particulièrement à ce que la transparence budgétaire des partenariats 

public-privé soit assurée dans l’ensemble du secteur public. 

 

12. Les autorités devraient se prémunir contre le gaspillage des ressources et la corruption en 

s’assurant de l’intégrité de la procédure de passation des marchés. Les autorités concernées 

devraient disposer des compétences et des pouvoirs nécessaires en matière de passation des 

marchés. 

II. Recommande aux Membres de faire le nécessaire pour que les partenariats public-privé soient d’un 

coût abordable, pour qu’ils optimisent la dépense publique et pour qu’ils soient traités de façon 

transparente dans le cadre de la procédure budgétaire, conformément aux principes énoncés dans la 

présente Recommandation et rappelés et approfondis dans son Annexe, qui en fait partie intégrante. 

III. Invite les Membres et le Secrétaire général à assurer la diffusion de la présente Recommandation. 

IV. Invite les non-Membres à prendre en compte la présente Recommandation et à y adhérer. 

V. Charge le Comité de la gouvernance publique de suivre la mise en œuvre de la présente 

Recommandation et de faire rapport au Conseil au plus tard trois ans après son adoption, puis à 

intervalles réguliers, en concertation avec les autres Comités compétents de l’OCDE, y compris le 

Comité de l’investissement. 
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Gouvernance publique des 
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A. Établir un cadre institutionnel clair, prévisible et légitime s’appuyant sur des autorités 

compétentes et dotées de ressources suffisantes 

1. Les décideurs politiques devraient veiller à ce que la population ait connaissance des 

coûts, avantages et risques relatifs des partenariats public-privé par rapport aux modes 

traditionnels de passation des marchés. Pour que le grand public connaisse les partenariats 

public-privé, il convient de mener une démarche active de concertation et de dialogue avec 

les parties prenantes et faire participer les utilisateurs finals à la définition du projet puis 

au suivi de la qualité du service fourni. 

Pour aborder les questions soulevées par les PPP et trouver le bon équilibre avec les 

objectifs de stabilité et de prévisibilité, il faudrait que la sphère politique connaisse et 

accepte les coûts et les avantages du recours aux PPP. Le ministère des Finances, les 

ministères sectoriels et les organismes gestionnaires devraient faire en sorte qu’une 

démarche cohérente en matière de PPP soit mise en place dans le secteur public et 

coordonnée avec les autres initiatives menées dans des domaines voisins. Les PPP étant 

des dispositifs complexes et de long terme, un partenariat avec la société civile est 

indispensable à leur réussite. C’est particulièrement vrai quand le PPP vise à assurer un 

service public essentiel. Dans l’idéal, les PPP devraient s’insérer dans un cadre intégré 

d’investissement et de passation de marchés en matière d’infrastructures publiques. 

Une démarche active de concertation et de dialogue avec les parties prenantes devrait 

faire partie intégrante du processus. Les PPP peuvent être employés pour introduire une 

philosophie plus inspirée du secteur privé dans des domaines auparavant rattachés au 

secteur public, ce qui peut entraîner des incidences sur les conditions de travail, la culture 

de travail et les possibilités de carrière. Les syndicats constituent donc une partie prenante 

cruciale, dans la mesure où la main-d’œuvre peut subir d’importantes conséquences du 

fait du recours à ces dispositifs. Pour que les PPP fonctionnent et qu’ils soient légitimes, 

les syndicats devraient être activement associés au processus. Il en va de même des ONG 

et des autres groupes de la société civile, qui s’inquiètent souvent des conséquences 

sociales et environnementales des PPP et de leurs incidences sur les droits des minorités. 

Une participation active des ONG peut apporter de la transparence autour de problèmes 

qui pourraient, sinon, être négligés et s’aggraver faute d’avoir été abordés suffisamment 

tôt. 

Il est essentiel de définir les résultats attendus dans le contrat de PPP. Il faudrait, pour 

cela, faire participer les utilisateurs finaux à la définition du projet et à la spécification de 

ses résultats, puis, une fois le projet mis en œuvre, au suivi de la qualité du service fourni. 

Définir les résultats attendus peut s’avérer très utile pour mieux faire coïncider les 

spécifications applicables aux services avec les attentes des utilisateurs et pour pousser 

les prestataires de services à respecter un certain nombre d’exigences. De plus, quand on 

associe les utilisateurs finaux à la conception et au suivi d’un projet, celui-ci a plus de 

chances d’être perçu comme légitime, équitable et compréhensible. Une supervision 

publique indépendante de la mise en œuvre des PPP peut aussi favoriser l’innovation dans 

le secteur public et susciter de meilleurs résultats pour la société dans son ensemble, grâce 

à un surcroît de transparence et de contrôle par la société. 
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2. Les rôles et responsabilités institutionnels fondamentaux devraient être maintenus. 

Cela implique de conférer aux autorités chargées de la passation des marchés publics, aux 

unités chargées des partenariats public-privé, à l’autorité budgétaire centrale, à 

l’institution supérieure de contrôle des finances publiques et aux autorités de tutelle 

sectorielles des mandats clairs et des moyens suffisants pour bien assurer la passation des 

marchés, avec un partage clair des responsabilités. 

Un certain nombre de rôles institutionnels devraient être assumés avec compétence si 

l’on veut assurer l’optimisation de la dépense publique et la maintenir tout au long des 

différentes étapes du projet : la passation du marché ; la mise en œuvre du PPP retenu ; 

les questions budgétaires ; l’audit des PPP ; et le contrôle du respect des règles. Ces rôles 

peuvent être assurés dans le cadre de dispositifs institutionnels divers, mais il est 

important qu’ils soient distincts, afin d’éviter toute confusion entre les principales 

attributions de chaque acteur et d’assurer un partage clair des responsabilités. 

C’est l’autorité chargée de conclure le PPP qui, en dernier ressort, assume la 

responsabilité du projet, sous réserve de l’accord, du contrôle et des conseils d’autres 

acteurs intervenant à diverses étapes. L’autorité concernée est chargée d’établir, de 

négocier et d’administrer le contrat et de contrôler et d’évaluer son exécution pendant les 

phases de construction et d’exploitation du projet, ce qui est crucial pour préserver 

l’optimisation de la dépense publique tout au long de la durée de validité du contrat. C’est 

donc avant tout cette autorité qui assume la responsabilité du contrat de PPP et de son 

exécution. L’optimisation de la dépense publique désigne la combinaison optimale en 

termes de qualité, de caractéristiques et de prix, calculée sur la durée totale du projet. 

Les PPP étant complexes et relativement peu fréquents, il peut être nécessaire de 

concentrer les compétences indispensables à l’optimisation de la dépense publique au sein 

d’une Unité des PPP placée au service des autorités concernées. Les fonctions d’une 

Unité des PPP peuvent être assurées par un certain nombre d’entités complémentaires. 

L’Unité des PPP peut fournir les compétences spécifiques qui manquent ou remédier à un 

manque de coordination ou à des coûts de transaction élevés. Il faudrait combler les 

lacunes institutionnelles en tenant compte des besoins du pays et de sa situation 

institutionnelle. L’Unité des PPP devrait permettre aux autorités (ministères sectoriels, 

par exemple) de créer, de gérer et d’évaluer un PPP avec efficience et efficacité. 

Pour cela, elle devrait disposer de compétences approfondies en matière de finances, 

de droit, d’économie et de gestion de projets. Ces moyens devraient être mis à profit pour 

évaluer le PPP en le comparant à une solution d’investissement public classique. L’Unité 

des PPP devrait accompagner l’autorité dans ses efforts pour optimiser la dépense 

publique aussi bien lors de la phase de la passation du marché que pendant celle de 

l’exploitation. L’Unité devrait aussi s’assurer que les étapes sont respectées tout au long 

de la procédure. Il est important que le rôle de l’Unité soit clair et qu’il n’y ait pas de 

conflit d’intérêts. Même si les autorités concernées devraient tirer parti de l’expertise de 

l’Unité des PPP lorsque c’est nécessaire, il faudrait souligner qu’en dernière analyse, 

c’est sur elles que pèse la responsabilité du projet. Il est important de noter que l’Unité 

chargée des PPP serait chargée d’aider les autorités concernées à préparer et à négocier le 

contrat de PPP, mais qu’il ne lui appartiendrait pas de décider s’il faut conclure le PPP. Il 

reviendrait à l’autorité budgétaire centrale de donner le feu vert. 
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Pour s’assurer de la faisabilité financière et de la qualité des projets, l’autorité 

budgétaire centrale devrait examiner chaque PPP en contrôlant et en suivant chacune de 

ses grandes phases : planification ; faisabilité, conception et formulation de l’offre ; appel 

d’offres et signature du contrat ; construction et exploitation. L’autorité budgétaire 

centrale devrait examiner le projet sous l’angle de l’optimisation de la dépense publique, 

de l’accessibilité financière, de la procédure et de la conformité avec les accords 

politiques. Même si elle n’a pas besoin de posséder une connaissance approfondie et 

détaillée du montage technique du projet de PPP, elle devrait jouir de capacités 

suffisantes pour évaluer la documentation qui lui est présentée. L’autorité budgétaire 

centrale devrait veiller à ce que les dépenses d’investissement soient conformes aux 

objectifs de stabilité macroéconomique du gouvernement à court et à moyen terme. 

L’institution supérieure de contrôle des finances publiques a un rôle important à jouer 

s’agissant d’examiner si les risques liés aux PPP sont bien gérés. Les rapports qu’elle 

présente au Parlement peuvent informer la population sur les services qu’elle reçoit et 

diffuser les bonnes pratiques. L’institution supérieure de contrôle devrait auditer chaque 

PPP et réaliser une évaluation a posteriori portant sur son exécution, son financement et 

sa conformité. Elle devrait aussi conserver des capacités suffisantes pour pouvoir affirmer 

clairement si, au bout du compte, le projet a assuré l’optimisation de la dépense publique, 

pour proposer des améliorations du cadre réglementaire applicable aux PPP et à la 

procédure de passation des marchés et pour diffuser des leçons d’ordre général sur le 

recours aux PPP et les investissements. Toutes les informations pertinentes devraient lui 

être communiquées. 

Une bonne politique de tutelle favorise le fonctionnement efficace des autorités de 

tutelle en faisant en sorte qu’elles aient un mandat adapté et clair, qu’elles jouissent de 

l’indépendance nécessaire vis-à-vis de toute influence politique et vis-à-vis des entités 

régulées, qu’elles disposent de suffisamment de ressources et d’équipement et que leur 

processus de décision soit totalement transparent et assorti de responsabilités claires. 

Quand on a recours à des PPP pour réaliser des infrastructures présentant des 

caractéristiques de monopole naturel, le rôle, la conception et l’organisation des autorités 

de tutelle sont importants pour assurer l’optimisation de la dépense publique et pour 

protéger les utilisateurs et les consommateurs. Le rôle de l’autorité de tutelle devrait être 

clair pour tous (personnel, entités régulées et population). L’autorité de tutelle sectorielle 

compétente devrait être consultée lors de la conception du projet, puis contrôler le respect 

des normes applicables au service régulé. Ce rôle est important non seulement pour 

structurer les marchés, mais aussi pour des questions concrètes telles que la qualité du 

service, sa rentabilité, ses tarifs et ses prix. Dans les situations de type monopolistique, il 

est particulièrement intéressant de comparer le niveau de rentabilité à la moyenne du 

secteur au moyen de divers critères de comparaison. 

Les rôles susmentionnés devraient aussi être assurés institutionnellement au niveau 

infranational. 
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3. Il convient de veiller à ce que tous les textes réglementaires importants susceptibles 

d’influer sur le fonctionnement des partenariats public-privé soient clairs, transparents et 

appliqués. Les formalités administratives devraient être réduites au minimum et les 

réglementations nouvelles ou déjà en vigueur devraient être soumises à une évaluation 

rigoureuse. 

Un cadre réglementaire conforme aux principes fondamentaux de la bonne 

réglementation énoncés dans la Recommandation du Conseil concernant la politique et la 

gouvernance réglementaires réduit les coûts supportés par les entreprises et renforce les 

chances que les PPP permettent l’optimisation de la dépense publique. 

Si le contrat est le principal fondement de tout PPP, il est nécessaire de disposer d’un 

cadre réglementaire clair et transparent auquel toutes les parties puissent se fier, qui soit 

appliqué et qui ne crée pas de barrières à l’entrée. Un tel cadre favorise la concurrence et 

contribue à réduire au minimum les risques de conflit d’intérêts, de capture de la 

réglementation, de corruption et de comportements contraires à l’éthique. Les 

gouvernements devraient donc adhérer aux principes de la transparence des affaires 

publiques. L’accès à l’information et au processus de décision devrait être ouvert et 

équitable. 

L’investissement privé sera facilité si l’on supprime les formalités administratives 

inutiles et si l’on réduit les retards entachant les procédures d’approbation. Un cadre 

réglementaire efficace passe par une évaluation détaillée des nouvelles réglementations et 

un réexamen systématique des principaux textes réglementaires existants afin de vérifier 

qu’ils sont rationnels du point de vue économique, cohérents et d’actualité et qu’ils 

répondent aux objectifs visés. Cela peut impliquer, dans certains cas, de coordonner les 

procédures d’approbation afin de lever certains obstacles d’ordre réglementaire à 

l’exécution des PPP. Il pourra notamment s’agir de coordonner et de rationaliser les 

couches multiples de réglementation susceptibles d’entraver les projets, soit au sein d’un 

même niveau d’administration, soit à travers plusieurs d’entre eux (niveau central/fédéral, 

infranational/fédéré et local). Le respect de l’état de droit et la protection des droits de 

propriété et des droits contractuels constituent une condition cruciale, comme le 

soulignent les Principes pour la participation du secteur privé aux infrastructures. 

B. Fonder le choix des partenariats public-privé sur un objectif d’optimisation de la 

dépense publique 

4. La détermination de l’ordre de priorité de l’ensemble des projets d’investissement 

devrait être faite au plus haut niveau politique. Face à des priorités multiples, il appartient 

au gouvernement de définir des objectifs stratégiques et de les poursuivre. La décision 

d’investir devrait être fondée sur une perspective intersectorielle et être indépendante des 

considérations liées aux modalités de montage et de financement du projet. Il ne devrait y 

avoir aucun parti-pris d’ordre institutionnel, procédural ou comptable en faveur ou en 

défaveur des partenariats public-privé. 

Il est important que le caractère prioritaire des projets approuvés ait été sanctionné au 

niveau politique. Cette décision devrait se fonder sur une évaluation initiale des coûts du 

projet, y compris son coût d’opportunité, qui devrait éclairer la détermination de son 

caractère abordable ou non. La décision d’investir devrait faire suite à une analyse coûts-

avantages globale tenant compte des interactions entre le projet et les autres objectifs et 
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outils de l’action publique (tels que l’aménagement du territoire, la régulation du trafic, 

les services d’intérêt public et les plans de développement). Les ministères sectoriels et 

les autres acteurs ne devraient pas être autorisés à élaborer leurs programmes 

d’investissement sans les avoir fait coïncider avec les priorités politiques générales du 

gouvernement. 

Sur la base de l’évaluation initiale des coûts, de l’analyse coûts-avantages globale et 

de la position adoptée au niveau politique, une première décision peut être prise quant au 

caractère abordable du projet, et l’ordre de priorité des divers projets peut être déterminé. 

Les évaluations coûts-avantages et le classement des différents projets devraient pouvoir 

être consultés par la population, afin d’encourager le débat sur l’importance relative des 

divers grands projets d’infrastructures. La décision d’investir devrait être distincte du 

choix des modalités de passation du marché et de financement du projet. Pour effectuer 

de meilleurs arbitrages entre les PPP et la passation de marchés d’infrastructures 

traditionnels au sein de l’enveloppe budgétaire globale, les décisions devraient se fonder, 

pour ces deux modalités, sur la durée totale du projet et sur sa valeur actualisée. 

Il ne devrait y avoir aucun biais d’ordre institutionnel, procédural ou comptable en 

faveur ou en défaveur des PPP. L’optimisation de la dépense publique devrait être le seul 

critère examiné pour déterminer si un projet doit donner lieu à un PPP ou à une passation 

de marché classique. 

5. Il convient d’examiner de près quelle méthode d’investissement est la plus propice à 

une optimisation de la dépense publique. Les grands facteurs de risque et les principales 

caractéristiques de chaque projet devraient être évalués grâce à un test préalable des 

options envisageables pour la passation du marché. Ce test devrait permettre aux autorités 

de déterminer s’il y a lieu d’examiner plus avant la possibilité d’un partenariat public-

privé. 

Une fois que les autorités auront décidé de lancer un investissement, le projet devrait 

être soumis à un test préalable des différentes options envisageables pour la passation du 

marché. Ce test viserait à aider les autorités à déterminer le mode de passation du marché 

le plus propice à l’optimisation de la dépense publique. Les éléments suivants devraient 

être pris en compte dans ce cadre et éclairer les décideurs publics sur l’opportunité 

d’étudier la piste d’un PPP : 

 Quels sont, sur l’ensemble de la durée du projet, les coûts comparatifs (a) de 

financement, (b) de construction et (c) d’exploitation associés à chacun des modes de 

passation du marché envisageables ? 

 Les risques liés au projet peuvent-ils être clairement définis, identifiés et mesurés ? 

 Est-il possible de transférer les bons types de risques au partenaire privé afin d’assurer 

l’optimisation de la dépense publique ? 

 Le projet implique-t-il un transfert de risques vers d’autres parties prenantes, y 

compris la main-d’œuvre ou la population locale ? 

 Les partenaires privés potentiels ont-ils suffisamment d’appétence pour le risque et de 

capacité à l’assumer pour pouvoir envisager un PPP ? 
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 Les partenaires privés potentiels affichent-ils des résultats satisfaisants en matière de 

prestation de service de qualité, de conduite responsable des affaires et d’expérience 

des partenariats public-privé ? 

 Quel est le niveau potentiel de concurrence sur le marché ? En cas de concurrence 

insuffisante, le marché est-il contestable ? 

 L’intérêt suscité par le projet est-il suffisant pour produire une concurrence 

vigoureuse assurant l’optimisation de la dépense publique ? 

 Sur la durée totale du projet, les avantages liés au fait de rassembler au sein du même 

contrat la phase de construction et la phase d’exploitation sont-ils importants ? 

 Quels sont les risques d’échec du projet, à la lumière de PPP similaires ? Pour 

l’autorité publique, quels sont les coûts associés à un échec de ce type ? 

 Quels sont les passifs éventuels associés au projet ? 

 Les arbitrages sur le plan des risques, des coûts et de la qualité peuvent-ils être 

quantifiés et gérés par le secteur public ? 

 Le résultat souhaité peut-il être clairement énoncé a priori ? Le projet prévu s’inscrit-

il dans un contexte d’évolution rapide de l’action publique ou de la demande ? Les 

actifs sous-jacents devant être utilisés pour livrer le résultat relèvent-ils d’un secteur 

connaissant une évolution technologique rapide ? 

 Le projet concerné par le PPP potentiel est-il d’une ampleur suffisante pour justifier 

les coûts de transaction ? 

 Qui effectuera les paiements prévus par le contrat au bénéfice du partenaire privé ? 

Tout ou partie de ces paiements peuvent-ils provenir de redevances versées par 

l’utilisateur final ? 

 Si l’utilisateur final est appelé à verser des redevances, la demande sera-t-elle 

suffisante, sur toute la durée du projet, pour assurer au partenaire privé des recettes 

suffisantes afin qu’il maximise ses profits ? Les partenaires privés potentiels seraient-

ils disposés à supporter le risque lié à la demande, en plus du risque de disponibilité ? 

Si c’est pertinent, une analyse supplémentaire de l’intérêt d’un PPP devrait être 

réalisée à partir de renseignements tirés d’un comparateur du secteur public prudent ou 

d’un dispositif équivalent visant à comparer l’intérêt de diverses options sur le plan de 

l’optimisation de la dépense publique, surtout quand l’exploitation représente une 

composante importante du projet. Diverses méthodes existent pour évaluer l’intérêt relatif 

de divers montages pour l’optimisation de la dépense publique. En principe, un 

comparateur du secteur public compare le coût actuel net des offres relatives au projet de 

PPP à la plus économique des solutions publiques conventionnelles de fourniture du 

résultat attendu (le « projet de référence »). Le comparateur du service public permet 

d’évaluer le coût hypothétique et corrigé des risques que le secteur public supporterait s’il 

assurait lui-même la fourniture du résultat attendu du projet de PPP. La méthode 

d’élaboration de ce comparateur devrait être rendue publique. 
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6. Il convient de transférer les risques vers ceux qui les gèrent le mieux. Les risques 

devraient être définis, identifiés, mesurés et mis à la charge de la partie pour laquelle la 

prévention des risques ou les conséquences de leur réalisation sont les moins coûteuses. 

Après l’évaluation fondamentale des questions spécifiques et des coûts comparés, le 

principal facteur de la décision de recourir à un PPP tient au transfert des risques de 

l’autorité publique vers le partenaire privé. Les risques sont définis, identifiés et mesurés. 

Ensuite, soit ils restent à la charge du secteur public, soit ils sont transférés vers le 

partenaire privé dans le cadre de clauses contractuelles spécifiques, avec un mécanisme 

de paiement adapté. Les risques devraient être supportés par la partie la plus apte à les 

assumer, c’est-à-dire celle pour laquelle la prévention des risques ou les conséquences de 

leur réalisation sont les moins coûteuses. 

Les risques ne devraient pas être transférés au partenaire privé à tout prix, dans le seul 

objectif de les transférer ou de parvenir à un traitement comptable souhaitable. Les 

gouvernements et les autorités publiques ne peuvent pas transférer au secteur privé les 

risques associés à leur obligation statutaire d’assurer un service public. 

Il est essentiel de savoir si les risques du projet peuvent être définis, identifiés et 

mesurés. Moins c’est le cas, plus le contrat risque de susciter des conflits, surtout quand 

un risque se réalise. Il est également possible que les partenaires privés potentiels ne 

soient pas disposés à supporter, même en contrepartie d’une rémunération acceptable, des 

risques qui ne seraient pas clairement définis, identifiés et mesurés. Le contrat devrait 

prévoir des méthodes claires de partage de la charge des risques lorsque ceux-ci se 

réalisent. C’est particulièrement important dans les cas où les risques sont difficiles à 

mesurer. 

7. Les autorités chargées de la passation des marchés publics devraient être préparées à 

la phase d’exploitation du partenariat public-privé. L’optimisation de la dépense publique 

implique une vigilance et un effort tout aussi importants lors de cette phase que lors de celle 

qui la précède. Une vigilance particulière est de mise lors du passage à la phase 

d’exploitation, car c’est le moment où les acteurs publics chargés du partenariat public-

privé peuvent changer. 

Une fois achevé le montage financier du PPP, il existe un risque que les décideurs et 

les principaux acteurs du secteur public lui accordent beaucoup moins d’attention. Si cette 

baisse d’attention s’accompagne, de façon concomitante, d’une réduction des capacités 

publiques, l’optimisation de la dépense publique peut s’en trouver menacée. Suivre 

l’exécution du PPP dans la phase de construction et la phase d’exploitation exige des 

compétences et de l’implication, d’autant que les objectifs peuvent évoluer et que des 

obstacles imprévus, mais légitimes, peuvent survenir. L’autorité qui a conclu le PPP 

devrait aussi s’assurer que son partenaire privé respecte les normes de bonne conduite 

professionnelle énoncées dans les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 

entreprises multinationales. 

Pour assurer le succès de la phase d’exploitation, tous les acteurs concernés devraient 

rester impliqués. La responsabilité de la phase d’exploitation du projet incombe avant tout 

au ministère ou à l’organisme public qui a passé le marché. Les problèmes potentiels 

devraient être identifiés à ce niveau et y être gérés dans la mesure du mandat de 

l’institution concernée. Toutefois, l’Unité des PPP, l’autorité budgétaire centrale, 
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l’institution supérieure de contrôle des finances publiques et les autorités de tutelle 

sectorielles devraient jouer leur rôle et continuer d’assumer leur part de responsabilité 

dans le projet. Il convient de prêter une attention particulière aux dispositions 

contractuelles et à la capacité de contrôle lors des phases ultérieures du projet, de manière 

à s’assurer que les incitations à bien faire ne disparaissent pas progressivement, à mesure 

que les coûts liés à l’inexécution du contrat diminuent. 

8. L’optimisation de la dépense publique devrait continuer d’être assurée lors de toute 

renégociation. Les pouvoirs publics ne devraient envisager d’accorder une indemnisation 

au partenaire privé que si les circonstances ont changé du fait d’actions résultant de 

politiques publiques discrétionnaires. Toute renégociation devrait s’effectuer de façon 

transparente et être assujettie aux procédures ordinaires applicables à la conclusion d’un 

partenariat public-privé. Des règles claires, prévisibles et transparentes devraient être 

mises en place pour le règlement des différends. 

Le secteur public devrait continuer de veiller à l’optimisation de la dépense publique 

dans le cadre du projet en assurant un contrôle du partenaire privé et un dialogue avec 

celui-ci. Le transfert des risques et les dispositions contractuelles prévus au départ 

devraient être maintenus, et il faudrait prendre soin d’éviter toute dégradation du niveau 

de qualité assuré par le partenaire privé sans compensation pour l’autorité publique. Des 

règles claires énonçant les critères, les procédures et les modalités de compensation 

applicables en cas d’expropriation décidée par les autorités devraient être mises en place, 

conformément aux Principes directeurs à l’intention des entreprises multinationales. 

Il peut néanmoins arriver que les hypothèses qui sous-tendaient le projet se révèlent 

erronées, ce qui, dans certains cas extrêmes, peut exposer le projet à un risque d’échec. Le 

secteur public ayant intérêt, et parfois obligation légale, à veiller à ce que l’exploitation 

de l’actif se poursuive sans incident, une renégociation devrait s’engager afin d’étudier 

les solutions envisageables. Toutefois, même si le projet prend une tournure que le 

partenaire privé n’avait pas prévue, cela peut être simplement la conséquence de ses 

risques inhérents. 

Les deux parties devraient distinguer ce qui relève de la réalisation des risques du 

projet et ce qui constitue véritablement un changement de circonstances imprévu. Les 

pouvoirs publics ne devraient envisager d’accorder une compensation au partenaire privé 

que si les circonstances ont changé du fait d’actions publiques discrétionnaires (« fait du 

prince »). Toute autre modalité de compensation des changements liés aux conditions 

commerciales devrait être explicitement négociée dans le cadre du contrat initial, faute de 

quoi les risques de renégociation des contrats de PPP pour cause d’évolutions de la 

situation internationale imprévues au moment de l’attribution du marché risqueraient 

d’alourdir considérablement le coût des PPP pour les finances publiques. 

Des règles claires, prévisibles et transparentes devraient être mises en place en vue du 

règlement de tout différend entre le partenaire public et le partenaire privé relativement à 

ces questions. De plus, toute renégociation se traduisant par une modification 

substantielle de l’accord initial devrait être rendue publique et soumise à l’approbation de 

l’autorité chargée d’approuver les PPP. L’accord devrait être obtenu dans les plus grandes 

conditions de concurrence possibles. 
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9. Les autorités devraient veiller à ce qu’il y ait suffisamment de concurrence sur le 

marché en ayant recours à des appels à la concurrence, voire en structurant le programme 

de partenariats public-privé de manière à ce qu’un marché fonctionnel demeure. S’il y a 

peu d’opérateurs sur le marché, les autorités devraient garantir des règles du jeu équitables 

dans le cadre de l’appel à la concurrence de façon à permettre à de nouveaux opérateurs de 

pénétrer sur le marché. 

La concurrence permet d’assurer un transfert effectif des risques, la formulation de 

solutions optimales par le secteur privé et la présentation d’offres aussi compétitives que 

possible. Il devrait y avoir de la concurrence pour le marché au moment de la formulation 

des offres relatives au PPP. À défaut, le marché devrait être contestable une fois le 

marché attribué et le PPP opérationnel, de façon à ce que le partenaire privé sache qu’il 

existe une possibilité que d’autres partenaires privés pénètrent sur le marché. Pour 

renforcer encore la concurrence, il peut être utile de structurer un programme de PPP de 

manière à assurer la persistance d’un marché fonctionnel. On peut s’y employer en 

séparant les différentes étapes de la chaîne logistique pour permettre à divers opérateurs 

de pénétrer sur des segments opérationnels différents et en divisant les projets nationaux 

ou régionaux à grande échelle en différentes tranches locales. Cela vaut tout 

particulièrement dans les cas où l’exploitant du PPP accède à une situation de monopole 

au sein d’une zone. La Recommandation du Conseil concernant la séparation structurelle 

dans les secteurs réglementés peut servir de référence en la matière. 

Il est bon de maintenir un cadre d’investissement ouvert et non discriminatoire, et il 

faudrait veiller à ce que les entreprises nationales et étrangères puissent se faire 

concurrence sur un pied d’égalité. Même si des prestataires privés peuvent coexister avec 

des opérateurs publics historiques, des mesures visant à préserver des règles du jeu égales 

peuvent être nécessaires. Conformément aux Lignes directrices de l’OCDE sur le 

gouvernement d’entreprise des entreprises publiques, ces mesures portent sur des 

questions telles que la clarté de la distinction entre la fonction d’actionnaire du secteur 

public et les autres facteurs pouvant influer sur la situation des entreprises, la 

transparence des obligations de service, l’accès aux financements et la transparence des 

aides financières et des garanties accordées sur fonds publics. 

C. Utiliser de manière transparente la procédure budgétaire pour réduire au minimum les 

risques budgétaires et assurer l’intégrité de la procédure de passation du marché 

10. Dans le respect de la politique budgétaire du gouvernement, l’autorité budgétaire 

centrale devrait veiller à ce que le projet soit d’un coût abordable et à ce que l’enveloppe 

budgétaire globale consacrée aux investissements soit durable. 

Comme les emprunts publics à long terme traditionnels souscrits pour financer des 

investissements, les PPP sont plus difficiles à intégrer à la procédure budgétaire annuelle 

que les dépenses variables plus ordinaires pouvant être modifiées d’une année sur l’autre. 

Il importe donc tout particulièrement d’évaluer leur faisabilité financière au stade de la 

préparation du projet. Un projet d’investissement est abordable si les dépenses et les 

passifs éventuels qu’il entraîne pour les autorités peuvent être supportés dans le cadre des 

niveaux existants de recettes et de dépenses publiques et si l’on peut supposer que ces 

niveaux sont tenables et qu’ils le resteront. 
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Le budget relatif aux dépenses d’investissement, qui devrait tenir compte des passifs 

éventuels, devrait se fonder sur des projections budgétaires à moyen et à long terme et 

être régulièrement mis à jour. L’application de plafonds aux stocks et aux flux de PPP ne 

saurait se substituer à une planification à moyen terme, mais elle peut contribuer à 

contenir les coûts budgétaires et à maintenir l’ensemble des engagements à long terme du 

secteur public à des niveaux supportables du point de vue budgétaire. Cela vaut pour 

l’ensemble du secteur public, indépendamment du niveau d’administration dont découlent 

les dépenses inscrites au budget. 

11. Le projet devrait être traité de façon transparente dans le cadre de la procédure 

budgétaire. La documentation budgétaire devrait révéler l’ensemble des coûts et des passifs 

éventuels. Il conviendrait de veiller tout particulièrement à ce que la transparence 

budgétaire des partenariats public-privé soit assurée dans l’ensemble du secteur public. 

Les documents budgétaires devraient révéler de façon transparente toute l’information 

possible relative aux coûts et aux passifs éventuels liés au PPP, y compris le montant des 

versements que les pouvoirs publics devront effectuer, leur calendrier et le détail des 

garanties et des passifs éventuels. Le flux des paiements en provenance des autorités 

devrait être clairement indiqué, surtout si les versements sont concentrés vers la fin du 

projet. L’information devrait, de préférence, être divulguée en même temps que les 

résultats de l’analyse budgétaire à long terme présentant les effets à longue échéance du 

stock et du nouveau flux de PPP. Le traitement des PPP devrait être conforme aux 

principes énoncés dans « Transparence budgétaire – Les meilleures pratiques de 

l’OCDE » (2002). 

L’objectif d’un recours prudent et transparent aux PPP se heurte à une difficulté 

particulière lorsqu’on les applique, au-delà de l’administration générale, à d’autres entités 

du secteur public et, notamment, aux entreprises publiques. Ces dernières peuvent 

conclure des PPP qui impliquent souvent, mais pas nécessairement, des garanties 

explicites ou implicites de la part des autorités centrales. Les entreprises publiques 

peuvent être sous le coup d’engagements à long terme les obligeant à s’approvisionner en 

biens et en services auprès du secteur privé, dans le cadre de contrats de fourniture 

d’électricité ou d’eau, par exemple. Ces engagements n’étant généralement pas inclus 

dans la définition de la dette publique, ils peuvent être insuffisamment contrôlés par les 

autorités centrales. Pourtant, étant donné l’importance politique des services fournis, 

celles-ci pourraient très bien être amenées à assumer une certaine responsabilité 

financière, le cas échéant. Cela peut justifier que l’autorité budgétaire centrale contrôle 

activement et avalise le recours aux dispositifs de type PPP dans l’ensemble du secteur 

public. 

Si les autorités centrales disposent de la compétence constitutionnelle voulue, elles 

devraient envisager d’autoriser les autorités infranationales à faire un usage prudent des 

PPP. S’il existe des garanties implicites ou explicites des autorités centrales au bénéfice 

des autorités infranationales, les opérations relatives aux PPP devraient être contrôlées 

par le biais de règles relatives aux stocks et aux flux de PPP. Le ministère des Finances 

devrait tenir un état actualisé de l’ensemble des engagements souscrits au titre de PPP 

ayant des incidences pour les autorités centrales. Les autorités infranationales ayant 

moins de chances d’accumuler une masse critique de projets au fil du temps, les autorités 

centrales devraient chercher à les faire bénéficier de leurs propres capacités de gestion des 

PPP. 
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12. Les pouvoirs publics devraient se prémunir contre le gaspillage des ressources et la 

corruption en s’assurant de l’intégrité de la procédure de passation des marchés. Les 

autorités concernées devraient disposer des compétences et des pouvoirs nécessaires en 

matière de passation des marchés. 

Pour renforcer l’intégrité, il faudrait identifier les risques inhérents à l’ensemble des 

phases de la passation des marchés, définir un dispositif permettant de gérer ces risques et 

surveiller l’effet des mesures prises pour les limiter. 

La conclusion de PPP devrait être une fonction d’ordre stratégique assurée par des 

professionnels connaissant bien les principes commerciaux en jeu, et non une simple 

procédure administrative assurée au sein d’une entité publique. Cette évolution implique 

d’acquérir des connaissances et de créer des outils permettant d’améliorer la prise de 

décision en matière de gestion des marchés publics. Le renforcement de l’intégrité dans la 

passation des marchés publics devrait être rattaché aux objectifs plus généraux de gestion 

du secteur public, conformément aux Principes de l’OCDE pour renforcer l’intégrité dans 

les marchés publics (2008). 
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Note explicative concernant la recommandation du Conseil 

relatif à la Gouvernance publique des Partenariats public-privé 

Définir les PPP et les raisons d’y recourir 

Un partenariat public-privé (PPP) est un accord contractuel de long terme entre une 

autorité publique et un partenaire privé dans le cadre duquel ce partenaire assure et 

finance des services publics à partir d’un équipement, avec un partage des risques 

associés (voir encadré 1). Un PPP vise à faire coïncider les objectifs de service public de 

l’autorité publique et les objectifs de profit du partenaire privé. Il doit, pour cela, assurer 

un transfert suffisant et adapté des risques vers le partenaire privé. Dans le contrat de 

PPP, l’autorité publique définit, en termes de qualité et de quantité, le service qu’elle 

attend de son partenaire. Celui-ci peut se voir confier la conception, la construction, le 

financement, l’exploitation et la gestion de l’équipement nécessaire à la prestation du 

service, ainsi que la fourniture du service en question à l’autorité publique ou aux 

usagers. Le regroupement de la construction, de l’exploitation et de la maintenance de 

l’actif sous-jacent tout au long de la durée du contrat constitue un élément essentiel. Le 

partenaire privé est rémunéré, soit par un flux de paiements en provenance de l’autorité 

publique en contrepartie des services qu’il fournit ou, du moins, qu’il rend disponibles, 

soit par des redevances prélevées directement auprès des utilisateurs finals, soit par les 

deux biais à la fois. 

Cette définition exclut une gamme de dispositifs dans le cadre desquels des 

organisations non gouvernementales, telles que des associations à but non lucratif, des 

fondations, des groupes confessionnels, etc., participent à la conception et à la prestation 

de services publics ou semi-publics. En revanche, elle inclut les dispositifs de type 

concession visant à assurer la prestation d’un service public, à l’exclusion des 

concessions qui ont pour seul objet d’autoriser l’exploitation d’un actif public et qui ne 

représentent qu’une source de recettes pour les autorités (les concessions minières, par 

exemple). Cette définition exclut également les contrats classiques de travaux publics. 

S’il est prévu que l’autorité publique assure un flux de paiements au partenaire privé 

en contrepartie des services fournis, le versement de ces paiements dépend généralement 

de la fourniture effective des services prévus et de leur conformité aux critères qualitatifs 

et quantitatifs contractuellement définis. Les autorités peuvent aussi, dans le cadre de leur 

rôle de défense de l’intérêt public, fixer des normes de service même quand le PPP est 

financé à partir de péages ou d’autres redevances versées par les usagers. Dans le cadre 

des partenariats public-privé, le partenaire privé est souvent une entité ad hoc. Cette entité 

consiste fréquemment (mais pas toujours) en un consortium d’entreprises chargées 

d’assurer les principales activités prévues dans le cadre du partenariat public-privé
1
. 

  

                                                      
1. La catégorie des partenariats public-privé recouvre divers modèles, ce qui peut aussi donner lieu à des 

définitions différentes. Celles-ci dépendent non seulement des responsabilités du partenaire privé, mais 

aussi des caractéristiques de l’actif lui-même (son mode de détention et la catégorie à laquelle il 

appartient). 
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Encadré 1. Les différentes définitions nationales des partenariats public-privé 

Il n’existe pas de définition universellement admise de la notion de PPP et du cadre 
comptable correspondant. L’Office statistique des Communautés européennes (Eurostat), le 
Conseil international des normes comptables (IASB), le Fonds monétaire international (FMI) et 
les Normes internationales d’information financière (IFRS) se fondent sur des définitions 
différentes. Comme on le voit ci-dessous, il existe aussi des différences selon les pays. 

La Corée entend par projet de partenariat public-privé un projet visant à construire et 

exploiter des infrastructures telles qu’une route, un port, un chemin de fer ou des équipements 
scolaires ou environnementaux (dont la construction et le fonctionnement étaient 
traditionnellement financés par l’État) en utilisant des capitaux privés et en tirant ainsi parti de la 
créativité et de l’efficience du secteur privé. 

L’Afrique du Sud entend par partenariat public-privé une opération commerciale entre une 

institution publique et un partenaire privé dans laquelle la partie privée exécute, pour une période 
déterminée ou indéterminée, une fonction institutionnelle pour le compte de l’institution 
concernée ou acquiert, pour une période déterminée ou indéterminée, l’usage d’un bien public à 
ses propres fins commerciales. La partie privée tire un bénéfice de l’exécution de cette fonction 
ou de l’utilisation de ce bien public sous la forme d’une rémunération provenant d’un fonds de 
recettes ou de prélèvements effectués par la partie privée sur les utilisateurs ou clients qui 
utilisent le service fourni, ou selon une formule qui combine les deux. 

Le Royaume-Uni entend par partenariat public-privé des « dispositifs se caractérisant par 

une collaboration entre le secteur public et le secteur privé. Au sens le plus large, il peut s’agir de 
collaborations de toutes sortes se situant à l’interface entre secteur privé et secteur public et 
impliquant une coopération et un partage de risques pour mener des politiques, assurer des 
services ou créer des infrastructures » (Trésor britannique, Infrastructure Procurement:  
Delivering Long-Term Value, mars 2008). L’initiative privée de financement (PFI, Private Finance 
Initiative) est la forme de PPP la plus courante au Royaume-Uni. Il s’agit d’un dispositif de long 
terme (d’une durée souvent comprise entre 15 et 30 ans) dans le cadre duquel le secteur public 
s’engage à acheter à un partenaire privé des services généralement assurés grâce à un 
investissement dans un équipement. 

L’État de Victoria (Australie) entend par partenariat public-privé un système de fourniture 

d’infrastructures et de services connexes impliquant un investissement ou un financement privés, 
la valeur actualisée des paiements à effectuer pour ce service par l’État (et/ou par les 
consommateurs) pendant toute la durée du partenariat devant être supérieure à 
10 millions AUD ; cette définition exclut les accords portant sur la prestation de services 
généraux. 

 

Les PPP sont comptabilisés soit dans le budget soit hors budget. Quand ils sont 

entrepris par une entité ad hoc intervenant comme co-contractante privée de l’autorité 

publique, leur incidence sur les comptes publics dépend du statut, public ou privé, de 

cette entité ad hoc. Dans de nombreux pays, la plupart des entités ad hoc sont créées et 

organisées de telle sorte qu’elles peuvent être classées en dehors de l’administration 

centrale, des administrations publiques, et même du secteur public dans son ensemble, ce 

qui entrave le suivi et le contrôle sur le plan budgétaire. 

En tirant parti de l’expertise du secteur privé pour combiner la conception et 

l’exploitation d’un équipement, un PPP peut permettre d’assurer le service correspondant 

de façon plus efficiente que les marchés publics traditionnels. Un certain nombre de 

conditions doivent être réunies pour qu’un PPP soit couronné de succès. Les problèmes 

généraux les plus importants sont évoqués ci-dessous. 
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Les défis spécifiques soulevés par les PPP 

Face à la complexité des PPP, les autorités publiques devraient disposer d’un certain 

nombre de capacités sur le plan aussi bien des compétences, des structures 

institutionnelles que du cadre juridique. Il faut un solide dispositif d’évaluation de 

l’optimisation de la dépense publique, qui repose sur un comparateur du secteur public 

fiable et sur des directives transparentes et cohérentes quant aux éléments non 

quantifiables à prendre en compte. Les autorités doivent aussi savoir classer les risques, 

les mesurer et les faire peser sur la partie la plus apte à les gérer, et assurer le suivi du 

contrat de PPP tout au long de sa durée. Pour ce faire, des pratiques comptables et 

budgétaires rigoureuses s’imposent. 

L’optimisation de la dépense publique et le comparateur du secteur public 

Les autorités devraient évaluer si un projet assure ou non l’optimisation de la dépense 

publique. De fait, c’est de plus en plus souvent la recherche de cette optimisation qui 

explique la volonté de recourir aux PPP (OCDE, 2008). L’optimisation de la dépense 

publique est une mesure, ou notion, relative. Le point de départ du calcul correspondant 

est le comparateur du secteur public, un outil qui permet de comparer le coût actuel net 

des offres relatives au projet de PPP à la solution la plus économique d’après un projet de 

référence correspondant à une passation de marché public classique. Le comparateur tient 

compte à la fois des risques pouvant être transférés à un acteur privé et de ceux qui 

resteront à la charge des autorités publiques. Il permet donc d’évaluer le coût 

hypothétique et corrigé des risques que le secteur public supporterait s’il assurait lui-

même le projet. Toutefois, il peut être difficile de s’assurer de la fiabilité d’un 

comparateur du secteur public, et l’outil peut être manipulé en vue de présenter les PPP 

comme plus intéressants ou moins avantageux qu’ils ne le sont réellement (par exemple, 

le taux d’actualisation choisi ou la valeur attribuée aux risques transférés influent 

considérablement sur le résultat obtenu). 

En plus des aspects quantitatifs généralement traités par les comparateurs du secteur 

public, l’optimisation de la dépense publique comporte des aspects qualitatifs qui laissent 

normalement une marge d’appréciation à l’autorité publique concernée. On peut définir 

l’optimisation de la dépense publique comme la mise en place, aux yeux des autorités, de 

la combinaison optimale en termes de quantité, de qualité, de caractéristiques et de prix 

(c’est-à-dire de coût), appréciée (et parfois calculée) sur la durée entière du projet. Si 

l’optimisation de la dépense publique est difficile à évaluer au début d’un projet, c’est 

parce qu’elle dépend, en dernière analyse, d’une combinaison de facteurs interdépendants 

tels que le transfert des risques, les spécifications relatives au service attendu, l’évaluation 

des performances et les mesures incitatives correspondantes, la concurrence sur et pour le 

marché, les compétences de gestionnaire de l’intervenant privé et les avantages du 

dispositif pour les utilisateurs finals et pour la société dans son ensemble. 
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Encadré 2. Le traitement comptable des PPP dans l'Union européenne 

À l’origine, l’Office statistique des Communautés européennes (Eurostat) considérait que le 
principal critère de classification des partenariats public-privé tenait à l’identité de la partie qui 
supportait le plus de risques. Traditionnellement, Eurostat jugeait qu’il fallait exclure du secteur 
public les actifs faisant l’objet d’un partenariat public-privé si les deux conditions suivantes étaient 
réunies : i) le partenaire privé supportait le risque de construction ; et ii) le partenaire privé 

supportait le risque de disponibilité ou le risque lié à la demande. 

Toutefois, il n’est pas toujours facile de déterminer qui supporte les risques, et tous les 
contrats ne sont pas rédigés dans les mêmes termes. Quand il n’est pas possible de classer un 
partenariat public-privé comme relevant ou non de la comptabilité publique, d’autres dispositions 
contractuelles peuvent être prises en compte ; on pourra notamment se demander si le contrat 
prévoit, à son terme, le transfert de l’actif du partenaire privé au partenaire public, et à quel prix. 
Ce transfert pèse aussi d’un poids important dans le partage des risques. Il convient toutefois de 
noter que les directives récentes d’Eurostat s’éloignent de sa décision de 2004. 

Dans son chapitre consacré aux PPP, son Manuel SEC95 pour le déficit public et la dette 
publique évoque les considérations qui devraient être prises en compte pour évaluer la répartition 
des risques entre le secteur public et le secteur privé. En particulier, si le financement est 
majoritairement public ou si les autorités fournissent des garanties couvrant la majeure partie du 
financement, ce serait le signe d’un transfert insuffisant des risques au secteur privé. 

De plus, des travaux de recherche récents menés par Eurostat en collaboration avec le 
Centre européen d’expertise en PPP (EPEC) et la Banque européenne d'investissement (BEI) 
(« New Developments in PPPs », Groupe de travail sur les comptes financiers, Eurostat, 2009) 
soulignent la nécessité de réviser ces critères pour respecter les orientations récemment 
formulées par le Conseil des normes comptables internationales du secteur public. 

Source : Eurostat (2004), “Nouvelle décision d'Eurostat sur le déficit et la dette : traitement des partenariats 

public-privé », communiqué de presse n°18 du 11 février 2004, Office statistique des Communautés 
européennes, Luxembourg. 

 

Un transfert des risques adapté 

Pour que le partenaire privé mène ses activités de façon efficiente et assure 

l’optimisation de la dépense publique, un niveau de risque suffisant mais adapté doit être 

transféré. En principe, le risque doit être supporté par la partie la plus apte à le gérer, qu’il 

s’agisse de prévenir sa matérialisation (gestion du risque a priori) ou de faire face aux 

conséquences de cette matérialisation (gestion du risque a posteriori). Certains risques 

peuvent être gérés : on les appelle les risques endogènes. Toutefois, les risques ne 

peuvent pas être tous gérés, et il peut arriver qu’une ou plusieurs parties à un contrat 

soient dans l’incapacité de gérer un risque. Pour ces parties, ce risque constitue un risque 

exogène (c’est le cas, par exemple, des cas de force majeure contre lesquels il est 

impossible de s’assurer et qui affectent toutes les parties ; en revanche, les risques 

politiques et fiscaux sont exogènes pour le partenaire privé et endogènes pour le 

partenaire public). Il convient toutefois de noter qu’en cas de défaillance d’un PPP, des 

obligations d’ordre statutaire et politique pourraient contraindre les pouvoirs publics à 

prendre la relève, au bout du compte. 
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Encadré 3. Le transfert des risques dans le cadre des PPP 

Les risques devraient être supportés par ceux qui sont les mieux placés pour les gérer. L’identification des 
risques et leur partage entre le partenaire public et le partenaire privé sont donc au cœur de tout PPP. On peut 
classer les risques dans trois grandes catégories (voir le tableau ci-dessous) : les risques macroéconomiques, les 
risques commerciaux et les risques juridico-politiques. Les risques sont des évènements qui peuvent être 
mesurés et auxquels une probabilité de matérialisation peut être attribuée. Ils ne sont pas tous de même nature : 
certains sont endogènes (c’est-à-dire qu’une partie peut les maîtriser de façon significative), alors que d’autres 
sont exogènes (c’est-à-dire indépendants de la volonté d’au moins certaines des parties), mais mesurables. 

Risques Agent 
Types de risque 

Macroéconomiques Commerciaux Juridico-politiques 

Externes/ 
exogènes 

Privé 

Demande globale Force majeure Priorités différentes des gouvernements 
successifs en matière d’investissements 

Risque de taux d’intérêt Risque lié à la demande Politiques expansionnistes face à la 
crise entraînant une augmentation du 
coût de financement 

Risque de liquidité  Risque d’expropriation 

Risque de change  

Public 

Demande globale Force majeure  

Risque de taux d’intérêt  

Risque de liquidité 

Risque de change 

Propres au 
projet / 

endogènes 

Privé 

 Risques liés au projet  

Risques liés à la conception et risque de 
construction 

Exploitation 

Maintenance 

Risques qualitatifs et quantitatifs liés aux 
entrées-sorties 

Risque lié à la valeur résiduelle 

Risque de défaillance des prestataires extérieurs 

Risques liés à la renégociation 

Risque de résiliation anticipée 

Risque de sécurité 

Risque technologique 

Taux d’intérêt idiosyncratique 

Risque de liquidité idiosyncratique 

Risques de crédit 

Entité ad hoc 

Construction et exploitation 

Établissement financier 

Public 

 Risque souverain Priorités différentes des gouvernements 
successifs en matière d’investissements 

Risque lié à la demande Politiques expansionnistes face à la 
crise entraînant une augmentation du 
coût de financement 

 Risque d’expropriation 

D’une manière générale, les parties maîtrisent mieux les risques qui leur sont endogènes. Il est toutefois 
difficile d’établir une liste claire des risques devant être supportés par l’une ou l’autre des parties, car tout dépend 
souvent d’une analyse du cas d’espèce. Les risques juridico-politiques étant généralement exogènes pour le 
partenaire privé mais endogènes pour le partenaire public, mieux vaut sans doute les faire peser sur ce dernier. 
Les risques macroéconomiques sont exogènes aussi bien pour le partenaire privé que pour le partenaire public, 
mais on peut raisonnablement attendre d’un acteur privé qu’il s’adapte à la nature cyclique de l’activité 
économique. Le risque lié à la demande peut être à la fois endogène et exogène pour le secteur public, selon que 
la demande est basée sur les préférences des utilisateurs finals ou sur la consommation du secteur public. 

Source : Burger et al. (2009), « The Effects of the Financial Crisis on Public-Private Partnerships », document de travail du FMI 
n°144, Fonds monétaire international, Washington, DC. 
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L’aptitude à négocier 

Il est important que les pouvoirs publics sachent rédiger et négocier les contrats de 

PPP, d’autant plus qu’il s’agit d’accords à long terme entraînant d’importants coûts de 

transaction. 

La faisabilité financière 

Un projet est abordable si les pouvoirs publics peuvent assumer les dépenses 

publiques qu’il entraîne dans le cadre de leurs contraintes budgétaires à très long terme, 

que le choix se porte sur un PPP ou sur un autre mode de prestation du service public. Un 

partenariat public-privé peut rendre un projet plus abordable s’il optimise la dépense 

publique par rapport à un marché public classique et si cette optimisation permet de faire 

rentrer le projet dans le périmètre des contraintes budgétaires publiques à très long terme 

alors que cela n’aurait pas été le cas avec un marché public classique. Certains pays sont 

tentés d’ignorer la question de la faisabilité financière dans la mesure où les PPP peuvent 

être hors budget (voir ci-après). Des considérations d’ordre politique peuvent aussi peser 

sur les décisions : du fait du cycle politique, le décideur politique qui prend la décision de 

conclure un PPP n’a souvent pas à supporter les coûts de long terme associés au projet. 

La souplesse budgétaire future 

L’une des difficultés pouvant être associées aux PPP tient au fait qu’ils limitent la 

souplesse de la dépense publique et donc, potentiellement, l’efficacité de sa répartition en 

la verrouillant pour un certain nombre d’années. Les dépenses d’investissement inscrites 

aux budgets nationaux étant souvent comptabilisées à la date où la dépense est 

effectivement engagée, passer par un PPP permet aux autorités de lancer le même 

montant d’investissements lors d’un exercice tout en comptabilisant moins de dépenses 

lors de l’exercice en question. D’un autre côté, l’obligation de verser une redevance 

annuelle entraîne une augmentation des dépenses futures, ce qui restreint les possibilités 

de lancer de nouveaux investissements lors des exercices ultérieurs. 

Toutefois, si le PPP optimise la dépense publique par rapport à un marché public 

classique, et si le montant ainsi économisé n’est pas dépensé dès le départ, l’autorité 

publique aura gagné en marge de manœuvre budgétaire pour les exercices suivants et, par 

conséquent, en souplesse. Les dépenses publiques peuvent aussi être affectées si les 

pouvoirs publics assurent des garanties explicites ou implicites au projet de PPP et, par 

conséquent, doivent faire face à des passifs éventuels. Dans certains cas, les concessions 

et les PPP peuvent aussi assurer un flux de recettes aux pouvoirs publics sous forme de 

versements effectués en contrepartie du droit d’utiliser des actifs existants. 

L’impact budgétaire des PPP 

Le système budgétaire et comptable public devrait enregistrer en toute clarté, 

transparence et fidélité l’ensemble des activités liées aux PPP, pour éviter que leur 

traitement comptable ne constitue en lui-même une incitation à recourir à ces dispositifs. 

Dans certains cas, les systèmes de budgétisation et de comptabilité en place permettent 

d’échapper aux dispositifs normaux de contrôle de la dépense publique, et de recourir aux 

PPP pour contourner les plafonds de dépenses et les règles budgétaires. 
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Un PPP ne devrait être entrepris que s’il permet d’optimiser la dépense publique et 

s’il est abordable. Toutefois, certains considèrent qu’il faut recourir aux PPP pour investir 

dans les périodes de restrictions budgétaires. En effet, durant ces périodes, les autorités 

publiques doivent chercher à réduire la dépense publique pour remplir leurs objectifs 

budgétaires, que ceux-ci soient dictés par des choix politiques, des lois ou des traités. En 

parallèle, les pouvoirs publics sont souvent confrontés à un déficit d’infrastructures causé 

par divers facteurs, parmi lesquels un préjugé apparent contre la budgétisation des 

dépenses d’investissement dans les systèmes budgétaires basés sur une comptabilité de 

caisse. 

Toutefois, face aux contraintes budgétaires, les gouvernements ne devraient pas 

négliger les questions liées à l’optimisation de la dépense publique et à la faisabilité 

financière. Les PPP peuvent aussi entraîner des conséquences budgétaires à plus long 

terme s’ils ne respectent pas le principe de l’unité budgétaire, qui veut que toutes les 

recettes et toutes les dépenses soient inscrites au même budget. Les projets potentiels 

devraient être comparés entre eux et ne jamais être examinés de façon isolée, pour éviter 

de donner la priorité à l’examen et à l’approbation de projets de moindre intérêt. 

Le recours actuel aux PPP dans les pays de l’OCDE 

Depuis le début des années 90, et encore plus depuis le début du nouveau millénaire, 

le stock de PPP des pays de l’OCDE a considérablement augmenté. Des pays tels que 

l’Allemagne, l’Australie, la Corée, la France, le Portugal et le Royaume-Uni recourent de 

plus en plus aux PPP pour des services qui, traditionnellement, donnaient lieu à des 

marchés publics classiques. Pendant la plus grande partie de la dernière décennie, les PPP 

ont représenté environ 12 % du total des dépenses d’investissement annuelles au 

Royaume-Uni, et d’autres pays suivent une évolution analogue. Même si les pouvoirs 

publics font un usage croissant des PPP, ceux-ci continuent de ne représenter qu’une part 

relativement faible de l’investissement public total (voir le tableau 1). 

Certains pays ne prévoient pas que les PPP dépassent 15 % de leur investissement 

public total, notamment parce que la procédure de création de ces partenariats est assez 

lourde (OCDE, 2008). Comme déjà indiqué, des divergences existent quant à la définition 

exacte des PPP et, par conséquent, quant à l’évaluation de leur nombre au niveau 

mondial. Tous les chiffres ne sont donc pas comparables, mais ils donnent une idée de 

l’ampleur considérable du recours aux PPP. D’après Deloitte Irlande (2009), les 

infrastructures constituent le principal secteur au niveau mondial en termes de nombre de 

PPP conclus, suivi par la santé et l’éducation. Le Royaume-Uni est, de loin, le pays qui a 

mis en œuvre le plus grand nombre de PPP ; il est immédiatement suivi par l’ensemble 

que représentent collectivement les autres pays de l’Union européenne. Les lancements 

de nouveaux PPP ont culminé entre 2003 et 2007, avant de ralentir sous l’effet de la crise 

financière et de la récession mondiales. 

  



24  

 

 

© OCDE 2012 

Tableau 1. Quel pourcentage de l’investissement dans les infrastructures publiques 

passe par un PPP (2010) ? 

Tranche  Nombre Pays/économie 

0 % - 5 % 9 
Allemagne, Autriche, Canada, Danemark, Espagne, France, 

Hongrie, Norvège, Pays-Bas 

> 5 % - 10 % 7 
Afrique du Sud, Grèce, Irlande, Italie, République slovaque, 

République tchèque, Royaume-Uni 

> 10 % - 15 % 2 Corée, Nouvelle-Galles du Sud 

> 20 % 2 Chili, Mexique 

Total 20  

Note : Pas de réponse pour la tranche >15 % - 20 %. 

Le tableau 2 ci-après présente les données recueillies par Public Works Financing 

dans le cadre d’une enquête sur les grands projets internationaux (PWF 2009:2). Il 

englobe des projets correspondant à diverses solutions de partage des risques entre 

secteur public et secteur privé, avec des données cumulatives remontant jusqu’à 1985. 

D’après cette enquête, les PPP portant sur des routes représentent près de la moitié des 

PPP en termes de valeur (307 milliards de dollars USD sur un total de 645 milliards) et le 

tiers des PPP en termes de nombre (567 sur 1 747). On trouve ensuite les PPP liés aux 

chemins de fer, puis ceux liés à l’eau. La base de données de PWF confirme aussi que 

l’Europe concentre environ la moitié des PPP en termes de valeur (303 milliards de 

dollars USD) et un tiers en termes de nombre (642). 

L’OCDE a réalisé une enquête en 2010 auprès de ses pays Membres pour déterminer 

quel pourcentage de l’investissement dans les infrastructures publiques passait par un PPP 

(Burger et Hawkesworth, 2011). Le tableau 2 présente les différentes tranches que les 

pays ont déclarées et, pour chaque tranche, le nombre de pays concernés. Par exemple, 

dans 9 des 20 pays, les PPP représentent entre 0 % et 5 % de l’investissement public dans 

les infrastructures. Dans 9 autres pays, les PPP représentent entre 5 et 15 % de cet 

investissement. Le stock de PPP varie considérablement d’un pays à l’autre, puisqu’il est 

égal à 1 au niveau fédéral au Canada, à 3 en Norvège, au Danemark et en Autriche et à 

670 au Royaume-Uni
2
. Entre ces deux extrêmes, on trouve la France (330 PPP), la Corée

3
 

(252), le Mexique (200), l’Allemagne (144), le Chili (60), la Nouvelle-Galles du Sud 

(35), les Pays-Bas et la Hongrie (9 chacun) et l’Irlande (8). 

 

  

                                                      
2. Pour le Royaume-Uni, ce calcul ne tient compte que des initiatives de financement privées (Private 

Finance Initiatives, PFI), à l’exclusion des PPP répondant à une définition plus large. En Italie, le 

chiffre pris en compte exclut environ 2 000 concessions. 

3. Chiffre qui ne comprend pas les concessions, mais inclut les PPP placés sous l’autorité de l’Unité 

chargée des PPP. 



 25 

 

 

© OCDE 2012 

Tableau 2 – Les partenariats public-privé dans le monde, par secteur et par région, 1985-2009 

  Routes Chemins de fer Eau Bâtiments Total 

  
Nombre 

de 

projets 

Coût (en 

mill.  

USD) 

Nombre 

de 

projets 

Coût (en 

mill.  

USD) 

Nombre 

de 

projets 

Coût (en 

mill.  

USD) 

Nombre 

de 

projets 

Coût (en 

mill.  

USD) 

Nombre 

de 

projets 

Coût (en 

mill.  

USD) 

États-Unis 

Total prévu et 

financé depuis 

1985 

77 61 844 41 58 334 187 20 001 164 10 986 469 151 926 

Financé en 10/09 35 16 913 27 10 950 136 15 024 158 9 421 356 52 308 

Canada 

Total prévu et 

financé depuis 

1985 

31 18 103 7 9 780 29 3 029 91 12 529 158 43 531 

Financé en 10/09 20 11 058 1 2 000 14 457 49 9 572 84 23 114 

Amérique 

latine 

Total prévu et 

financé depuis 

1985 

272 101 236 69 51 184 153 17 163 19 1 729 513 171 222 

Financé en 10/09 140 61 652 26 10 355 79 9 865 8 521 253 82 393 

Europe 

Total prévu et 

financé depuis 

1985 

339 320 375 102 157 293 218 34 178 306 90 369 965 602 215 

Financé en 10/09 193 156 692 55 54 579 171 24 657 223 66 975 642 302 903 

Afrique et 

Moyen-

Orient 

Total prévu et 

financé depuis 

1985 

21 10 886 16 12 479 101 28 166 10 1 186 148 52 717 

Financé en 10/09 13 5 691 4 4 668 45 17 835 4 957 66 29 151 

Asie et 

Extrême-

Orient 

Total prévu et 

financé depuis 

1985 

295 92 662 93 101 826 180 50 745 37 11 358 605 256 591 

Financé en 10/09 166 54 640 40 55 676 119 37 452 21 7 201 346 154 969 

Monde 

Total prévu et 

financé depuis 

1985 

1 023 605 106 328 390 896 868 153 282 627 128 157 2 858 1 278 202 

Financé en 10/09 567 306 673 153 138 228 564 105 290 463 94 647 1 747 644 838 

Notes : 

Le coût en millions d’USD s’entend en dollars nominaux, converti en dollars USD à la date de finalisation de la 

transaction. 

Cette base de données présente les données recueillies par PWB dans le cadre d’une enquête sur les grands projets 

internationaux. Elle inclut tous les projets actuellement prévus, réalisés ou exploités dans 131 pays. Selon PWF 

(2009, p.3), cette enquête a pour but de décrire les projets dans le cadre desquels les autorités cherchent à franchiser 

la prestation de services liés à des infrastructures dans le domaine des travaux publics à des entreprises privées à but 

lucratif extérieures à une structure réglementée de service public collectif. Cette délégation peut prendre la forme de 

contrats de prestations de service à long terme, d’accords de concession concernant le financement, la construction 

et l’exploitation à long terme d’installations dans le cadre de contrats à durée déterminée, d’accords prévoyant la 

mise en place d’installations appartenant au secteur privé et de dispositifs de désinvestissement d’actifs 

d’infrastructure. 

Source : Public Works Financing (2009), Public Works Financing Newsletter, Vol. 242, octobre, 

www.PWFinance.net. 
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